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AVIS D'AUDITION POUR L'APPROBATION D'UN REGLEMENT DANS L'AFFAIRE DU 

RECOURS COLLECTIF AYANT TRAIT AUX TITRES DE ORSU METALS CORPORATION 


(a.d.s.l.r.s. EUROPEAN MINERALS CORPORATION) 

Cet avis s'adresse a toute personne, physique ou morale (autre que les Personnes 
Exclues, tel que definie cl-apres), qui a achete ou autrement acquis des titres de Orsu 
Metals Corporation, a.d.s.l.r.s. European Minerals Corporation («EPM») au cours de la 
periode allant du 16 mai 2007 au 11 avril 2008 inclusivement (la «Periode du Recours*) 
(les «Membres du Groupe»). 

VEUILLEZ LIRE ATTENTIVEMENT CET AVIS, VOS DROITS POURRAIENT ETRE AFFECTES. 

LE RECOURS COLLECTIF INSTITUE EN ONTARIO A ETE REGLE 

En 2008, des procedures de la nature d'un recours collectif ont ete entreprises en Ontario contre EPM 
et certains de ses actuels ou anciens administrateurs seniors et/ou dirigeants (les «Defendeurs»). Le 
Requerant allegue que les Defendeurs ont permis, au cours de la Periode du Recours, la diffusion 
d'etats financiers qui contenaient des informations fausses ou inexactes resultant d'ecritures 
comptables faites suite a des ventes a terme conclues par EPM afin de respecter ses obligations 
financieres. En raison de ces ecritures comptables inexactes, les etats financiers diffuses par EPM, au 
cours de la Periode du Recours, sous-evaluaient les dettes et surevaluaient les avoirs de la 
corn pagnie. 

Les parties aux procedures ont conclu un reglement qui est conditionnel a ('approbation de la Cour 
superieure de justice de ('Ontario (le «Tribunal»). Le reglement prevoit que les Defendeurs paieront 
la somme de 2.2 millions de dollars (la«Somme Prevue au Reglement»). La Somme Prevue au 
Reglement est payee en echange d'un reglement complet et final de toutes les reclamations, y 
compris les honoraires du procureur du groupe, les detours, les taxes et tous les coats lies a 
('administration du reglement, d'une quittance et d'un rejet des procedures. 

Le reglement constitue un compromis destine a metre un terme a des reclamations contestees et ne 
doit pas etre interprets comme etant une admission de quelque responsabilite, acte fautif ou faute de 
la part d'aucun des Defendeurs qui, par summit, ont nie et continuent de nier le contenu de toutes 
les allegations contenues dans les procedures.



L' AUDIENCE D'APPROBATION QUI AURA LIEU EN ONTARIO 

Avant d'être mis en oeuvre, le reglement dolt etre approuve par le Tribunal. Bien quit ne soit pas 
requis de le faire, tout Membre du Groupe peut assister a ('audience qui sera tenue pour l'approbation 
du reglement, le 17 Nyder 2010, a 10h00 a.m., au Palais de justice situe au 80 Dundas Street, a 
London, en Ontario. 

Si le reglement est approuve d'autres avis, prevoyant des instructions sur la fawn de produire sa 
reclamation pour recevoir un dedommagement, sur la fawn de s'exclure du Groupe si un Membre ne 
souhaite pas recevoir le dedommagement prevu au reglement ou etre lie par ce document, seront 
alors publies. 

Un Membre du Groupe qui ne s'oppose pas au reglement n'est pas tenu de se presenter a 
('audition ni de prendre aucune autre mesure afin de signifier son intention de participer 
au reglement propose. 

LES HONORAIRES DU PROCUREUR DU GROUPE ET LES HONORAIRES LIES A 
L'ADMINISTRATION 

En plus de demander au Tribunal d'approuver le reglement, le Procureur du Groupe (tel qu'identifie 
ci-apres) demandera egalement au Tribunal d'approuver le paiement de ses honoraires, qui 
n'excederont pas 25% de la Somme Prevue au Reglement, plus les detours et toutes les taxes 
applicables (les «Honoraires du Procureur du Groupe»). Le Procureur du Groupe demandera aussi au 
Tribunal de designer un Administrateur qui recevra pour son travail, un montant comprenant ses 
honoraires, plus toute autre somme encourue ou payable en rapport avec l'approbation, le processus 
de diffusion des avis, la mise en oeuvre et ('administration du reglement (les «Depenses 
d'Administration»), qui sera preleve a meme la Somme Prevue au Reglement. Les Honoraires du 
Procureur du Groupe et les Depenses d'Administration seront deduits de la Somme Prevue au 
Reglement avant toute distribution aux Membres du Groupe. 

L'ENTENTE DE REGLEMENT EN BREF 

La Somme Prevue au Reglement, deductions faites des Honoraires du Procureur du Groupe et des 
Depenses d'Administration (le «Produit Net du Fonds du Reglement»), sera distribuee aux Membres 
du Groupe en accord avec le Protocole de Distribution qui est joint comme Annexe «A» a l'Entente de 
Reglement. 

Les « Personnes Exclues » ne recevront aucun dedommagement en vertu de l'Entente de Reglement. 
Cette expression inclut les Defendeurs et leurs actuels, anciens et futurs administrateurs, dirigeants, 
associes, membres, parents, filiales, employes, agents, avocats, souscripteurs, assureurs, 
representants, heritiers, successeurs de tout Defendeur ainsi que tout membre de leur famille 
respective et toute entite pour laquelle rune ou l'autre des personnes decrites ci-avant a ou a 
posse& au cours, de la Periode du Recours, un interet.



Le montant qui sera verse a chaque Membre du Groupe eligible a recevoir un dedommagement 
dependra de plusieurs facteurs dont : (i) le nombre et le prix paye par le Membre du Groupe pour les 
titres de EPM acquis au cours de la Periode du Recours; (ii) le moment oil le Membre du Groupe a 
vendu les titres de EPM achetes au cours de la Periode du Recours et le prix auquel tels titres ont ete 
vendus; (iii) si le Membre du Groupe detenait toujours tout ou une partie des titres de EPM ainsi 
acquis au cours de la Periode du Recours; et (iv) le nombre total de formulaires de reclamation qui 
seront transmis a l'Administrateur. 

Un exemplaire de l'Entente de Reglement, ainsi que le Protocole de Distribution, peuvent 
etre consult& en ligne a www.classaction.ca . 

IMPACT DE L'APPROBATION DE L'ENTENTE DE REGLEMENT SUR LES AUTRES RECOURS 
INSTITUES PAR UN MEMBRE DU GROUPE 

Si le Tribunal approuve le reglement propose, tous les Membres du Groupe seront alors lies par les 
termes de l'Entente de Reglement, a moins de s'exclure du Groupe (la«Procedure d'Exclusion»). 
Toute personne qui n'exercera pas son droit de s'exclure ne pourra continuer ou entreprendre une 
procedure ou toute forme de reclamation contre les Defendeurs ou toute autre personne beneficiant 
d'une quittance dans le cadre de ('Entente de Reglement, en rapport avec les allegations contenues 
dans le recours collectif. 

Si vous ne desirez pas etre lie par le reglement, vous devez vous exclure. Cependant, prenez note 
que si vous exercez votre droit de vous exclure, vous ne pourrez pas participer au reglement et vous 
ne serez pas exigible a recevoir quelque dedommagement que ce soit dans le cadre du reglement. 

S'OPPOSER AU REGLEMENT 

Si vous desirez commenter ou vous opposer au reglement, vous devez le faire par ecrit. Les 
objections doivent etre regues par le Procureur du Groupe (a l'adresse apparaissant ci-apres), au 
plus tard le 5 Nyder 2010. Le Procureur du Groupe transmettra au Tribunal toutes les soumissions 
regues. 

Toute objection doit etre transmise par ecrit et doit contenir !Information qui suit : 

a) le nom de la personne qui s'oppose, son adresse, son numero de telephone et son numero de 
telecopieur (le cas echeant), ainsi que son adresse de courriel; 

b) un bref résumé de la nature et des motifs de ('opposition; 

c) tout document permettant d'etablir que la personne s'opposant a acquis des titres de EPM au 
cours de la Periode du Recours; et 

d) une declaration sur !Intention de la personne s'opposant au reglement d'être presente en 
personne lors de I' audience d'approbation, ou d'y etre represent& par un conseiller legal et,



si la personne s'opposant au reglement a choisi d'être represent& par un conseiller legal, le 
nom, l'adresse, le numero de telephone, le numero de telecopieur et l'adresse de courriel de 
tel conseiller. 

INTERPRETATION 

En cas de conflit entre cet avis et l'Entente de Reglement, les conditions contenues dans l'Entente de 
Reglement auront preseance. 

TOUTE QUESTION EN RAPPORT AVEC LE REGLEMENT PROPOSE DOIT ETRE POSEE AU 
PROCUREUR DU GROUPE.

Michael G. Robb

SISKINDS, LLP


680, Waterloo Street 

London Ontario N6A 3V8 


Telephone : 519-672-2121, poste 2380 

Telecopieur : 519-672-6055


Courriel : michael.robb@siskinds.com  

LA PUBLICATION DE CET AVIS A ETE AUTORISEE PAR LA COUR SUPERIEURE DE JUSTICE

DE L'ONTARIO.


